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QUESTIONS/REPONSES 

 

 

 

 Fourniture de dispositifs médicaux de Neurostimulation et pompes implantables 

et de dispositifs médicaux pour Ostéosynthèse des membres et extrémités 

 

GAC-22-116_SAD LILLE DMI 2023 

 

 

Question n°1 :  

 

Je n’ai pas trouvé de catalogue des besoins, pourriez-vous l’ajouter ? 

 

Réponse du CHU : 

 
Le principe du Système d’Acquisition consiste pour les candidats à remettre, dans un premier temps, 
uniquement une candidature au SAD dans les conditions fixées dans le DCE afférent. A ce titre, les 
seules pièces à produire à ce stade sont celles énumérées à l’article 6.3.2 du Règlement de la 
consultation. 
 
Le CHU de Lille, en tant que coordonnateur de cette procédure pour le GCS UniHA, transmettra 
ensuite aux candidats retenus au SAD, dans un second temps, le dossier de consultation afférent au 
marché spécifique. Celui-ci précisera les besoins à couvrir, les quantités prévisionnelles afférentes, et 
fixera une date limite de réception des offres. 
 
Ce n’est que lors du lancement d’un marché spécifique que les besoins à couvrir et les 
quantités prévisionnelles afférentes seront communiqués, à l’appui d’une date limite de réception 
des offres propre au marché spécifique en cause. 
 
Une estimation globale en valeur, par catégorie, est toutefois présentée dans le DCE du SAD. 
 
 

Question n°2 :  

 

Sauf erreur de ma part, je ne vois pas de catalogue de produits, ni de fichier .cmp ? 

 

Réponse du CHU : 

 

Cf réponse question n°1 
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Question n°3 :  

 

Pourriez-vous m'indiquer dans quel document nous pouvons trouver le descriptif des lots demandés? 

 

Réponse du CHU : 

 

Cf réponse question n°1 

 

Question n°4 :  

 

Nous avons des dispositifs médicaux pour l'ostéosynthèse et également des implants pour 

articulations interphalangiennes. Peut-on joindre à notre réponse l'ensemble de notre catalogue ou 

doit-on mettre uniquement ce qui correspond à l'ostéosynthèse ? 

 

Réponse du CHU : 

 

Comme stipulé dans l’article 6.3.2 du règlement de consultation, il est demandé aux candidats de faire 

parvenir le catalogue des produits susceptibles de répondre au besoin défini dans le cadre du SAD. 

 

Question n°5 :  

 

Ne sachant pas quels sont les produits attendus, comment pouvons-nous être sûr de ne pas être 

concerné par cette consultation ? 

 

Réponse du CHU : 

 

Si vous êtes concernés par l’une des catégories proposées dans le SAD (implants chirurgicaux – 

stimulateurs ou matériel d’ostéosynthèse) vous pouvez nous faire parvenir votre candidature. 

 

Les candidats dont les candidatures auront été acceptées se verront ensuite inviter à soumissionner 

aux marchés spécifiques concernant les catégories sur lesquelles ils ont candidaté. 

 

Cette invitation donnera accès au dossier de consultation du marché spécifique en question. 

 

Le fait d’être retenu dans le SAD n’engage pas à être référencé dans le marché spécifique. 

 


